
 
 

 
 

Police du stationnement 
Extrait du registre des arrêtés du Maire 

 

 
 
 
 
 

Police de la circulation 
Extrait du registre des arrêtés du Président 

 
 

Arrêté temporaire n° 2024.017 
 
 
Objet : Réfection de chaussée- route de la Rivière- fermeture de voie 
 

Le Maire de Poleymieux-au-Mont-d’Or 
Le Président de la Métropole de Lyon 

 
VU Le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment : 
- L’article L.3642-2 ; 
- Les articles L.2213-2-2°), L.2213-2-3°), L.2213-3, L.2213-3-1 et L.2213-6 relatifs au pouvoir de 

police du stationnement du Maire ; 
- Les articles L.2213-1, L.2213-2-1°), L.2213-3-2°), L.2213-4 alinéa 1er, L.2213-5, L.2213- 6-1 

relatifs au pouvoir de police de la circulation du président de la Métropole ; 
VU le Code de la Route ; 
VU le Code de la Voirie Routière ; 
VU le Code Pénal et notamment l’article R.610-5 ; 
VU l’Instruction interministérielle sur la signalisation routière ; 
VU la Loi n°96-1236 du 30 décembre 1996 sur l’air et l’utilisation rationnelle de l’énergie ; 
VU le Plan des Déplacements Urbains de l’agglomération lyonnaise approuvée en 1997 et révisé 
en 2005 ; 
Vu l’arrêté N° 2023-02-28-R-0128 du 28 février 2023 portant délégation de signature pour les 
mesures de police de la circulation, à Monsieur Fabien BAGNON, Vice-Président délégué à la 
voirie et aux mobilités actives ; 
VU l’arrêté portant délégation de signature, pour les mesures de police du stationnement à MME 
Corinne CARDONA ; 
VU la demande effectuée le 21/03/2024 par la société AXIMA CENTRE 
 
Considérant les travaux de réfection de la chaussée en enrobé sur la pleine largeur, route de la 
Rivière, il y a lieu de modifier le stationnement et le Règlement Général de la Circulation comme 
suit : 
 

Arrêtent, 
 
Article 1 : La route de la Rivière sera fermée à la circulation entre la route de la Roche et le chemin 
du Cruy. 
 
Article 2 : Le stationnement route de la Rivière sera interdit entre la route de la Roche et le chemin 
du Cruy. 
 
Article 3 : Cette règlementation sera mise en place du lundi 13 au vendredi 17 mai 2024 de 20h00 
à 06h00.  
 
Article 4 : La signalisation temporaire sera mise en place par l’entreprise adjudicataire des travaux, 
conformément aux dispositions de l’instruction interministérielle sur la signalisation routière (Livre I, 
8ème partie : Signalisation temporaire) approuvée par l’Arrêté Interministériel du 6 novembre 1992 et 



modifiée par les textes subséquents. 
 
Le positionnement de la signalisation ne devra en aucun cas générer d’insécurité pour la circulation, 
tant sur les trottoirs que sur la chaussée. Elle devra rester en place même en cas de fortes 
intempéries. 
 
L’entreprise sera chargée, sous sa responsabilité, du contrôle, de la surveillance et de la 
maintenance de cette signalisation. 
 
Article 5 : Cet arrêté sera affiché dans la Commune de Poleymieux-au-Mont-d’Or. 
 
Ampliations seront transmises à : 
- La Métropole de Lyon – Subdivision Voirie VT/PN – 76 avenue de l’Industrie 69140 Rillieux la 

Pape. 
- La Métropole de Lyon – Direction de la Propreté COL NORD OUEST (fax : 04 37 91 76 84). 
- La Gendarmerie de Neuville-sur-Saône. 
- L’entreprise chargée des travaux 
- Le SYTRAL 
- Le chef des pompiers de la Caserne de Poleymieux-au-Mont-d’Or 

 


